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LETTRE DE NOTRE S>TNT-PÈRE LE PAPE PIE X

AUX ARCHEVÊQUES JT ÉVÊQUES FRANÇAIS 

( Suite. J

Le Sillon, qui enseigne de pareilles doctrines et les met eu 
pratique dans sa vie intérieure, sème donc parmi votte jeu
nesse catholique des notions erronées et funestes sur l'autorité, 
la liberté et l’obéissance. Il n’en est pas autrement de la jus
tice et de l’égalité. Il travaille, dit-il, à réaliser une ère d'éga
lité qui serait par là même une ère de meilleure justice. Ainsi, 
pour lui, toute inégalité de condition est une injustice ou, su 
moins, une moindre justice ! Principe souverainement contraire 
à la nature des choses, générateur de jalousie et d’injustice et 
subversif de tout ordre social. Ainsi la démocratie seule inau
gurer» le règne de la parfaite justice! N’est-ce pas une injure 
faite aux autres formes de gouvernement qu’on ravale, de la- 
sorte, au rang de gouvernements de pis-aller impuissant! ? Au 
reste, le Sillon se heurte encore sur ce point à l’enseignement 
de Léon XIII. Il aurait pu lire dans l’Encyclique déjà citée du 
principat politique que « la justice sauvegardée, il n’est pas 
interdit aux peuples de se donner le gouvernement qui répond 
le mieux à leur caractère ou aux institutions et coutumes 
qu’ils ont reçus de leurs ancêtres » (1) ; et l’Encyclique fait 
allusion.à la triple forme de gouvernement bien connue. Elle 
suppose donc que la justice est compatible avec chacune 
d’elles. Et l’Encyclique sur la condition des ouvriers n’affirme- 
t-elle pas clairement la possibilité de restaurer la justice dans 
les organisations actuelles de la société, puisqu’elle en indique 
les moyens ? Or, sans aucun doute, Ipéon XIII entendait par
ler, non pas d’une justice quelconque, mais de la justice par
faite. En enseignant donc que la justice est compatible avec 
les trois formes de gouvernement qu’on sait, il enseignait que, 
sous ce rapport, la démocratie ne jouit pas d’un privilège spé-

(1) « Quamobrem, «alva iustitia, nou prohibentur popuü illud aibi gemu. 
compara» reipublier, quod aut ipeorum ingenio aut maiorum institut» mort- 
busqué magie respondeat »


